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Rapport et Bilan d’activité de la Radio Ici et Maintenant 
2022 et Janvier-Juillet 2023, En direct, avec nos invités, revu de presse, antenne libre et rediffusion de nos 

archives & médias Parlement-Sénat… 14H-19 & 23H-7H sur 95.2FM & Dab+ et 24/24 dans le monde entier : 

RadioicietMaintenant.com 
Des sujets que nous avons 
récemment traités : 
Découvrez nos émissions captivantes sur Radio Ici et 
Maintenant : Antenne Libre et Revue de Presse 
Interactive ! Tout l'après-midi et la nuit, nous vous 
offrons des discussions animées, des revues de presse 
actuelles avec des invités, ainsi que l'expression du 
peuple dans le cadre des lois républicaines.  
Nous accordons une place centrale à la participation des 
auditeurs en abordant des sujets d'éducation civique, 
d'enseignement scientifique et de laïcité républicaine. 
Voici un aperçu de dix sujets que nous avons récemment 
traités : 
 •   La laïcité dans la société : Débats sur la séparation de 
l'Église et de l'État, et l'importance de la neutralité 
religieuse dans les institutions publiques. 
 •   L'amour et l'amitié : Exploration des liens sociaux, de 
l'entraide et de la fraternité entre citoyens. 
 •   Les dangers de mélanger la religion et la politique : 
Discussions sur les conséquences d'une interprétation 
religieuse dans le domaine politique. 
 •   La spiritualité au-delà du religieux : Réflexions sur la 
dimension spirituelle sans nécessairement être liée à une 
religion. 
 •   La protection de l'environnement : Débats sur les 
défis écologiques actuels et les actions à entreprendre 
pour préserver la planète. 
 •   L'éducation et l'avenir de la jeunesse : Échanges sur 
l'importance de l'éducation et des opportunités offertes 
aux nouvelles générations. 
 •   Les droits de l'Homme : Réflexions sur l'égalité, la 
dignité humaine et la lutte contre les discriminations. 
 •   L'intelligence artificielle et l'éthique : Discussions sur 
les implications et les limites de l'IA dans la société. 
 •   La santé mentale et le bien-être : Réflexions sur la 
prise en charge et la sensibilisation autour des 
problématiques de santé mentale. 
 •   L'engagement citoyen : Débats sur l'importance de la 
participation démocratique et de l'activisme pour 
façonner l'avenir de la société. 
Rejoignez-nous pour des échanges enrichissants, où la 
diversité des points de vue est encouragée, et où chaque 
voix compte !  
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Rapport et Bilan d’activité de la Radio Ici et Maintenant 
Juillet 2023 : En direct, avec nos invités, revu de presse, antenne libre et rediffusion de nos archivées  

& médias Parlement-Sénat..14H-19 & 23H-7H sur 95.2FM & Dab+ et 24/24 dans le monde entier : RadioicietMaintenant.com 

 

 

 

 

 

 
 



Rapport et Bilan d’activité de la Radio Ici et Maintenant 
Juillet 2023 : En direct, avec nos invités, revu de presse, antenne libre et rediffusion de nos archivées  

& médias Parlement-Sénat..14H-19 & 23H-7H sur 95.2FM & Dab+ et 24/24 dans le monde entier : RadioicietMaintenant.com 

 
 

 
 

Des sujets que nous avons récemment traités : 

Combien d'interprétations de 
l'islam existent dans chaque pays ? 

Connaissez-vous les piliers de l'islam ? Il y a cinq piliers : 
la Prière, le pèlerinage (hajj), le jeûne, l'aumône (zakat) et 
le Djihad.  
le Djihad , Il fait référence à la lutte et guerre dans le 
chemin d'Allah et à la propagation de l'Islam.  
L'impôt islamique représente 20% des revenus, et les 
musulmans doivent également ordonner le bien et 
interdire le mal, ce qui signifie qu'ils doivent s'impliquer 
activement dans les affaires sociales des autres au quotidien. 
La mise en œuvre de ces commandements islamiques est 
obligatoire et certaine pour tout musulman pratiquant. Il est 
également important de mentionner que les muftis peuvent 
prononcer des fatwas, qu'elles soient secrètes ou ouvertes, mais 
cela ne change pas l'obligation des musulmans de suivre ces 
piliers. 
Certains de ces principes peuvent être appliqués de manière 
secrète dans certaines conditions politiques spécifiques, en se 
basant sur le principe de taqiyyah (préserver sa foi politisé face à 
une menace). 
Pour mieux comprendre la promotion dangereuse de l'islam 
politique, il est conseillé de lire et d'écouter les  

travaux du philosophe penseur laïque David Abbasi, qui 
propose différents points de vue sur la propagation de 
l'islam Politique dans le monde. 
Il est important de ne pas écouter les fausses significations 
que certains islamistes donnent au mot "Djihad". Au cours 
des cinquante dernières années, de nombreuses guerres 
dans les pays à majorité musulmane ont été perpétrées 
sous le titre de "Moujahid" et "Moudjahidins", ce qui 
signifie "Djihadiste". Cependant, il ne faut pas généraliser ces 
actes à l'ensemble de la communauté musulmane. 
Malheureusement, ces dernières décennies ont été marquées par 
des conflits violents dans certains pays à majorité musulmane, 
avec des groupes se réclamant du Djihad et perpétrant des actes 
de violence au nom de l'islam en appuyant sur les versait de 
Coran. Il est crucial de garder à l'esprit que ces actions ne 
représentent pas l'ensemble des musulmans, Mais le danger 
potentiel et permanent est présent contre la nouvelle civilisation 
du monde. 
Surtout, il y a énormément de lectures, d'écoles, de branches et 
de sectes dans cette religion, non seulement dans les pays et le 
monde musulmans, mais même dans chaque pays où il existe 
plusieurs tendances et doctrines de l'islam. Cela concerne même 
la France, avec plusieurs groupes et mouvements qui ne sont 
jamais d'accord entre eux. 
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Rapport et Bilan d’activité de la Radio Ici et Maintenant 
Juillet 2023 : En direct, avec nos invités, revu de presse, antenne libre et rediffusion de nos archivées  

& médias Parlement-Sénat..14H-19 & 23H-7H sur 95.2FM & Dab+ et 24/24 dans le monde entier : RadioicietMaintenant.com 
 

   

   

 

   

   

      

     
            

Didier de Plaige, fondateur de la Radio ici & Maintenant, a écrit une lettre datée 
du 3 mai 2018, quatre ans avant son décès, adressée à sa fille, Hermès.  
Dans cette lettre, Didier de Plaige indique que :  

"Morgane est en mesure de distinguer les personnes 
sincères des opportunistes. Quant à son père, David 
Abbasi, il saura faire entendre la voix de la sagesse et 
respecter l'esprit fondateur de la radio." 
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France-Opinion.info 
 

RADIO ICI & MAINTENANT UN FLEURON SUR LA 

COURONNE DE “DAVID ABBASI” 
 

D’origine persane, David Abbasi, alias Siyavash Awesta, fils de Zara Mizrahi, considère légitimement comme un descendant de 

la reine Esther. Entrepreneur de talent, David Abbasi est aussi un penseur et un écrivain prolifique, auteur de plusieurs dizaines 

d’ouvrages essentiellement axés sur des questions sociétales et politiques : 

 le rôle des femmes, l’islam, l’antisémitisme, les phénomènes migratoires, la démocratie… 

La couronne qui auréole cet intellectuel original et dynamique vient de s’enrichir d’un fleuron en forme de diamant :  

Désormais, David Abbasi est le président de la Radio Ici & Maintenant, qui émet sur 95.2 en modulation de fréquence. DAB+ 

ET RADIOICIETMAINTENANT.COM , Créée le 21 juin 1980 par Didier de Plaige , Guy Skornik et Gérard Lemaire, cette 

station lutte contre le racisme, l’antisémitisme et l’intégrisme.  

C’est à la suite de la disparition de Didier de Plaige que l’assemblée générale, réunie le 6 mars 2023, sous la direction de 

Morgane Abbasi, fille de David, que ce dernier a été élu à l’unanimité, président de la Radio.  

Longue vie et plein de  succès à  DAVID ABBASI, Siyavash Awesta. 

 

Jean-Pierre Allali  
Membres du bureau exécutif du CRIF 
Secrétaire Général de la Licra-Pars 

  

  

 

  

  
 

 

 
 



 
France-Opinion.info (Erchad)  44éme Années septembre 2023 - CPPAP 0908G883186 

 

Une autre fierté historique pour la 
radio Ici Et Maintenant ! 

Suite à la proposition de David Abbasi, 
Emmanuel Macron, n’utilise plus le 
mot Djihadistes, mais terroriste 
islamiste !  

 
Le président français a commencé à utiliser ce 
terme, on va voir si les médias vont bien suivre 
Emmanuel Macron ou bien si ils vont suivre les 
projets du monde musulman de l’Islam 
Politique? 
Propos de David Abbasi sur Radio Ici & 
Maintenant :  

«Quand vous dites, djihadistes vous donner de la 
valeur à l’individu et à son acte: guerre sainte ». 
Discours d’Emmanuel Macron:  
«Vous avez fait le choix de porter l’uniforme de 
consacrer votre vie à protéger les autres, ils sont 
mort en service, au travail, comme avant eux ceux 
qui, depuis 2015 ont été victime du terrorisme 
islamiste. 
Vos collègues sont tombés sous les coups d’un 
islam dévoyé et porteur de morts qui nous revient 
d’éradiquer et qu’un individu imprégner d’une 
telle idéologie puisse exercer face au terrorisme 
islamiste. Nous mèneront le combat sans 
relâche.» 

 

Des sujets que nous avons traités depuis 1983 : 

«L’impact mondial  des 
idées de David » 

Les termes « islam politique », 
«spiritualité laïque », « islam de 
France » et « la charte républicaine » 
ont été créés, utilisés et proposés pour 
la première fois par David Abbasi 
depuis 1979 et 1986. Il a proposé ces 
termes aux présidents de la 
République française François 
Mitterrand, Jacques Chirac, Nicolas 
Sarkozy, François Hollande, 
Emmanuel Macron, ainsi qu'au 
Premier ministre Lionel Jospin et aux 
ministres français de l'Intérieur, afin 
de les sensibiliser au danger que 
représente l'islam politique. 
"Islam de France" vise à organiser les 
Français musulmans autour des 
valeurs républicaines et à éliminer les 
idées extrémistes. Nos présidents de 
la République et nos ministres de 
l'Intérieur ont clairement mentionné 
à plusieurs reprises dans leurs 
discours que l'islam radical, 
djihadistes, est un islam terroriste. Ils 
ont eu le courage de le nommer et de 
désigner l'ennemi numéro un de la 
République, de l'humanité et de la 
civilisation judéo-chrétienne. 
Au cours de nombreuses occasions, 
David Abbasi a invité les Français 
musulmans à se réunir dans les  

associations de leur quartier ou de 
leur ville, à se mobiliser et à rejoindre 
le Conseil républicain laïque, qui peut 
être un espoir pour l'islam de France. 
Il est essentiel que les Français 
musulmans soient unis, rassemblés et 
organisés au sein de la République 
française pour respecter la laïcité et se 
distinguer des radicaux. Une fois les 
musulmans de France réunis et unis au 
sein d'une instance républicaine, ils 
devront commencer à rénover l'idée et le 
culte musulman… 
Selon le Coran, les versets sont divisés 
en trois parties :  
la première partie contient les versets 
solides et intouchables.  
la deuxième partie comprend les 
versets ressemblants,  
et la dernière partie comprend les 
versets annulés et annulants.  
Depuis quatorze siècles, de grands 
intellectuels et les savants musulmans 
évoquent cette réorganisation des 
versets du Coran, mais ils n'ont pas 
pu mener leur travail à terme car 
l'islam radical djihadistes terroriste 
les a éliminés ou terrorisés.  
D'après les grands savants rationnels 
musulmans, seule la première partie, 
comprenant les versets solides, doit 
être mise à la disposition de la 
communauté. Les deux dernières 
parties, contenant des versets violents 
et guerriers, ne doivent pas être 

traitées, car ils ne concernent que 
l'époque de Mahomet et la création de 
l'islam. Par conséquent, ils devraient 
être supprimés. 

 
Les idées et propositions de David Abbasi 
dans ses émissions radioTélévisées ainsi 
que dans ses livres ont eu un impact 
mondial, notamment au sein des 
organismes d'État, sous des noms et titres 
variés tels que : La charte des principes et 
valeurs de la République…Charte 
régionale de la laïcité et des valeurs 
républicaines etc.… 

Depuis 1979 jusqu'à ce jour, les sujets suivants 
ont été abordés par David Abbasi, qui est à 
l'origine d'inventions et d'idées clés : la vision 
critique sur l'islam politique, les ex-
musulmans, l'islam radical, les djihadistes, les 
terroristes, ainsi que l'islam de France.Avec 
plus de 130 livres écrits, son ouvrage "Islam de 
France ou Quelques sujets tabous sur l'islam" 
représente un travail de recherche important 
dans ce domaine,(depuis 1979) 

Journal Erchad  «Conscience» 
la lettre de l’Institut AWESTA 
Fondateur Directeur: David Abbasi 
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Liberté, Egalité, Fraternité En Laïcité 
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France-Opinion.info 
Dylan Slama, avocat: 

«Pour une nouvelle loi protégeant la 
présomption d'innocence» 

 

Rebondissant sur les actualités Coline Berry et Farid 
El Haïri, Dylan Slama, avocat au Barreau de Paris, 
présente des mesures pour mieux protéger 
la présomption d'innocence des accusés dans le 
cadre des affaires judiciaires ayant trait à des 
violences sexuelles. 

Deux affaires judiciaires ayant trait à des violences sexuelles 
viennent coup sur coup de remettre en cause la parole des 
plaignantes. Coline Berry qui avait dénoncé Richard Berry et 
sa belle-mère vient d’être condamnée en appel pour 
diffamation. On rappelle qu'un film avec Richard Berry avait 
été déprogrammé de la télévision publique en 2021 à la suite 
de la dénonciation. Pire encore, un homme, Farid El Haïri, 
vient d’être innocenté vingt ans après sa condamnation car la 
plaignante a reconnu avoir menti. Dans les deux cas, on 
constate les dangers de la sacralisation de la parole des 
femmes résumée par la formule « on vous croit ». 

En parallèle de cela, les affaires jetant l’opprobre sur un 
homme sur la seule base de la parole de plaignantes se 
multiplient (Sofiane Bennacer, Norman Thavaud etc.). Non, 
on ne peut pas faire peser la condamnation d’un homme sur 
la seule parole d’une plaignante. Oui, une femme dénonçant 
un viol ou une agression sexuelle peut mentir. Pour éviter les 
dérives des réseaux sociaux et d’un système médiatique et 
politique qui devance de plus en plus le temps de la Justice, il 
est temps, après la première loi du 15 juin 2000 sur la 
présomption d'innocence, de mettre en place un second 
volet. 

Plusieurs dispositions pourraient être mises en place. 

1. La présomption d’innocence devrait être obligatoirement 
rappelée par un encart visible dans tous les articles de presse 
mettant en cause un individu. Ce même encart devrait figurer 
en permanence à l’écran dès que la mise en cause d'un 
individu est évoquée à la télévision. 

2. Il n'est pas normal que les décisions innocentant des 
personnes qui ont été trainées dans la boue aient si peu 
d'écho médiatique. Les décisions judiciaires mettant hors de 
cause un individu devraient faire l'objet d'une obligation de 
publication. 

 
3. La mise en examen d'une personnalité publique ou 
même d'un anonyme a aujourd’hui des conséquences 
sur sa vie professionnelle et familiale quasi-similaires à 
celles d’une condamnation. Il faut donc que la 
procédure aboutissant à mise en examen offre les 
mêmes garanties procédurales à la défense que celles 
d’un véritable procès : contradictoire, délai pour 
préparer la défense, décision collégiale… 

 

 

4. 26% des personnes qui dorment en prison sont 
présumées innocentes. C'est pourquoi une personne 
placée sous mandat de dépôt criminel ne devrait plus 
attendre une année entière avant de pouvoir repasser 
devant un juge des libertés et de la détention pour une 
audience de prolongation. Ce délai doit être ramené à 
six mois. 

5. La loi doit prévoir expressément qu’aucune enquête 
ne peut être ouverte concernant des faits prescrits. En 
effet, lorsque c'est le cas, la personne mise en cause fera 
l'objet de soupçons mais ne pourra jamais se défendre 
dans le cadre d’une procédure contradictoire. 

6. Dans les procédures pénales, les plaignants sont 
usuellement qualifiés de « victime ». Or, affirmer qu'un 
plaignant est une victime, c'est mécaniquement 
affirmer que le mis en cause est coupable. C'est 
pourquoi, avant toute condamnation, les documents 
émanant d'une instance judiciaire devraient parler du « 
plaignant » et non de la « victime ». 

Enfin, et de manière plus globale, rappelons que la 
France attribue 72 euros par an et par habitant à la 
Justice alors que ce chiffre est de 141 euros pour 
l'Allemagne. Il faut évidemment que la Justice ait plus 
de moyen afin que les informations judiciaires soient 
moins longues (il est exceptionnel qu'un procès ait lieu 
moins de deux ans après une mis en examen). Une 
réponse pénale rapide reste le meilleur moyens d’éviter 
que le poison de la suspicion qui accompagne le terme 
de « mis en examen » ne s’installe durablement dans 
les esprits. Une Justice moins lente permettrait en 
effet, dans une certaine mesure, de pallier les 
insuffisances du respect de la présomption d'innocence. 

 27/01/2023 
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L’Assemblée extraordinaire  21Juin 2023 
Le 21 juin 2023, l'assemblée extraordinaire de l'association "Radio Ici et Maintenant" a eu lieu au 

East Bunker Paris Xe pour commémorer la disparition de Didier de Plaige, fondateur de la radio, 

et le 43ème anniversaire de la création de " Ici et Maintenant".  
L'événement s'est déroulé en présence de plusieurs dizaines d'anciens animateurs, d'adhérents et d'auditeurs, qui 

ont renouvelé leur soutien et leur confiance aux nouveaux dirigeants choisis le 6 mars 2023. 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 


